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Chapitre 7  
 
 

Remarques de conclusion sur la mise en œuvre des politiques  

Messages clés : Si l'on veut que le travail soit attractif et rémunérateur pour les seniors, il 
faut agir sur de multiples fronts : renforcer les incitations au travail, encourager les 
employeurs à embaucher et à garder des seniors, et améliorer l'employabilité de ces 
derniers. Cela suppose une action globale et coordonnée pour élaborer et mettre en oeuvre 
des politiques et des mesures compatibles avec le vieillissement dans le domaine de 
l'emploi, en concertation avec les pouvoirs publics, les employeurs, les syndicats et la 
société civile. 
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Dans ce rapport, on préconise d’agir selon trois grands axes : faire que les 
incitations soient appropriées ; modifier les pratiques en matière d’emploi pour faciliter 
l’embauche et le maintien dans l’emploi des seniors ; et améliorer l’employabilité. 
L’expérience tirée des examens par pays montre, toutefois, qu’il faut aussi être attentif 
à la mise en œuvre des politiques. 

1.  Adopter une démarche globale 

Il y a clairement avantage à agir sur tous les fronts car les seniors se heurtent 
souvent à toutes sortes de mécanismes désincitatifs vis-à-vis de l’activité et d’obstacles 
à l’emploi qui jouent tant du côté de la demande que du côté de l’offre de travail. Par 
exemple, une réforme des retraites sera sans doute moins efficace pour encourager des 
départs à la retraite plus tardifs si d’autres voies d’accès, financièrement attrayantes, 
aux cessations anticipées d’activité subsistent. Mais, si l’on ferme ces autres voies 
d’accès, il faudra que les agences pour l’emploi, publiques et privées, apportent une 
aide accrue aux seniors, surtout à ceux qui ont les plus grandes difficultés à se 
maintenir dans l’emploi. Il faudra aussi étendre les possibilités d’emploi, de façon plus 
générale, pour les travailleurs à mesure qu’ils avancent en âge, en s’attaquant aux 
obstacles qui, du côté des employeurs, freinent l’emploi des plus âgés. 

Cependant, une grande partie des réformes, jusqu’à présent, ont porté sur les 
systèmes de retraite et de préretraite. Ces réformes ont généralement été suivies par 
des mesures spécifiques, plus limitées, visant à améliorer les possibilités d’emploi 
pour les seniors. La Finlande et la Norvège constituent des exceptions notables à cet 
égard. Ces deux pays ont d’abord tenté de mettre en œuvre un programme plus vaste 
de mesures destinées à modifier les attitudes et les pratiques des employeurs et à 
améliorer l’employabilité des plus âgés. C’est ensuite qu’ils ont engagé ou projeté une 
réforme des retraites. 

Dans quelques pays de l’OCDE, comme l’Australie, la Corée et le Royaume-Uni, 
les mesures destinées à encourager une plus grande participation des seniors à la vie 
active ont été intégrées dans une stratégie plus vaste d’accompagnement du 
vieillissement démographique (voir encadré 7.1). Cela peut être une approche 
intéressante à adopter pour d’autres pays également, car cela peut être un moyen de 
s’assurer de la cohérence et de la coordination des politiques destinées à faire face au 
vieillissement. Cela peut aussi être un moyen de sensibiliser, plus généralement, aux 
enjeux et aux opportunités que représente le vieillissement, et d’élargir le débat public 
sur les mesures qu’il convient de prendre, par-delà la seule réforme des retraites. 
Cependant, concevoir une stratégie plus vaste n’est pas la panacée, et ce ne sera une 
démarche très efficace que si se trouvent réunies un certain nombre de conditions : 
i) toutes les parties prenantes doivent s’engager pleinement en faveur de la stratégie ; 
ii) il faut que des mécanismes d’évaluation adéquats existent, pour mesurer ce qui 
marche ; et iii) il faut que soient clairement définis des objectifs appropriés au regard 
desquels mesurer les progrès. 
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Encadré 7.1.  Stratégies nationales face au vieillissement  

Australie 

La National Strategy for an Ageing Australia a été lancée en 2001 par le gouvernement fédéral. Cette 
initiative vise à sensibiliser davantage la communauté australienne à l'impact probable du vieillissement de 
la population et à conseiller le gouvernement sur les réponses politiques à apporter au problème à court, 
moyen et long terme dans le cadre d'un effort national et coordonné. Les objectifs de cette stratégie sont : 
i) créer un système viable de pensions de retraite assurant à tous les Australiens âgés un revenu de retraite 
adéquat, soutenant et encourageant les contributions individuelles à une épargne retraite tout au long de la 
vie professionnelle ; ii) lever les obstacles à un maintien dans la vie active des plus âgés ; iii) faire en sorte 
que la société australienne ait une image positive des seniors ; et iv) encourager et d'aider les personnes tout 
au long de leur vie à vieillir en bonne santé et de promouvoir un système de services de soins aux 
personnes âgées de niveau international. Le document énonçant cette stratégie établit un suivi régulier des 
progrès accomplis en matière de réalisation des objectifs de la stratégie nationale ; il prévoit notamment 
que, tous les trois ans, le Bureau des Australiens âgés (Office for Older Australians) fera un rapport au 
Parlement du Commonwealth. Le document établit également que les orientations fixées par la stratégie 
nationale devront être évaluées à intervalles réguliers afin de veiller à ce qu'elles demeurent pertinentes. 

Corée 

Sous la responsabilité du Bureau de la Présidence coréenne a été créé en octobre 2003 un groupe 
d'étude spécial sur la population et le vieillissement de la société, qui a publié, en janvier 2004, un rapport 
sur les politiques à mettre en oeuvre face à la baisse de la natalité et au vieillissement de la population. En 
février 2004 a été créé le Comité de la Présidence sur le vieillissement et la société future, composé de 
10 ministres concernés et de 13 représentants des différents instituts universitaires et de recherche. La 
mission de ce Comité est de conseiller le Président sur les politiques à mettre en oeuvre à moyen et long 
terme pour prédire et préparer les changements économiques et sociaux qu'engendrera dans l'avenir une 
baisse du taux de natalité et un vieillissement rapide de la population de manière à accroître la compétitivité 
nationale et la qualité de vie des populations. Les travaux de ce Comité se concentrent essentiellement sur 
les problèmes suivants : i) faire remonter le taux de fécondité et fournir une aide à l'accueil des enfants de 
manière à rétablir une structure plus équilibrée de la population ; ii) accroître la participation des femmes et 
des seniors à la vie économique ; et iii) étendre le système actuel de protection sociale tout en se 
concentrant sur l'efficacité de son coût et l'adaptation de la gestion de l'activité économique et industrielle à 
la nouvelle structure de la population afin d'améliorer la qualité de vie des personnes.  

Royaume-Uni 

En mars 2005, le gouvernement britannique a exposé sa stratégie face au vieillissement de la 
population dans un document intitulé Opportunity Age: Meeting the Challenges of Ageing. Cette stratégie a 
deux objectifs : i) se préparer efficacement au renversement de la pyramide des âges qui va prendre de 
l’ampleur entre maintenant et 2050 et ii) aider à répondre aux aspirations de tout un chacun pour eux-
mêmes et pour leur famille, de vivre mieux et plus longtemps. Elle vise plus spécifiquement à : i) accroître 
les taux d'emploi et obtenir une plus grande flexibilité pour les plus de 50 ans qui continuent de travailler, 
gérer leurs problèmes éventuels de santé et permettre de concilier un engagement professionnel et un 
engagement familial (ou autre) ; ii) permettre aux seniors de jouer un rôle pleinement actif dans la société, 
de disposer d'un revenu adéquat et d'un logement décent ; et iii) permettre aux individus de conserver leur 
indépendance et leur autonomie au fur et à mesure qu'ils avancent en âge même s'ils sont limités par les 
problèmes de santé qui peuvent survenir avec l'âge. Le gouvernement s'est fixé pour objectif un taux 
d'emploi global de 80 % dont un million supplémentaire de travailleurs âgés. Il envisage également 
d'élaborer, de publier et de revoir périodiquement un ensemble simple et transparent de résultats et 
d'indicateurs afin d'évaluer les progrès vers une meilleure qualité de vie des seniors. 

Source : Ministère australien de la Santé et du Vieillissement (2002) ; site web du Comité sur le vieillissement et la 
société future de la Présidence coréenne, www.cafs.go.kr ; Ministère britannique du Travail et des Retraites (2005). 
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De même, le contexte général n’est pas sans importance. Un contexte général favorable 
profitera à tout le monde, et si l’on parvient à stimuler la croissance de l’emploi grâce à des 
réformes judicieuses des marchés des produits et des marchés du travail, et grâce à des 
politiques macroéconomiques saines, cela améliorera les perspectives d’emploi pour les 
seniors, et cela aidera peut-être à faire accepter certaines réformes destinées précisément à 
encourager les travailleurs âgés à différer leur départ à la retraite. En renforçant 
l’intégration des femmes jeunes au marché du travail, les politiques destinées à faciliter 
l’articulation entre vie professionnelle et vie familiale pourront aussi aider à élever le taux 
d’activité des futures cohortes de femmes âgées. Ces politiques pourront aussi permettre 
aux hommes et aux femmes plus âgés à concilier travail et soins aux proches. 

Enfin, il faudrait aussi avoir un plus grand souci de l'avenir. Les systèmes de retraite, 
par exemple, devraient être aménagés pour pouvoir mieux faire face à un futur 
allongement (non anticipé) de la longévité. Des politiques sont également nécessaires en 
réponse aux bouleversements qui se produisent sur le marché de travail, et comme on l'a 
vu au chapitre 2, pour tenir compte du fait que les seniors de demain ne seront pas 
nécessairement les mêmes que ceux d'aujourd'hui. Les services de l'emploi publics et 
privés risquent en effet d'être de plus en plus sollicités par un nombre croissant de seniors, 
à la fois plus instruits et plus mobiles, qui auront besoin de leur aide pour trouver des 
emplois et gérer leur carrière. D'autre part, les femmes représenteront probablement une 
part plus importante de la population âgée au travail, et elles pourraient avoir besoin 
d'aides supplémentaires pour rester plus longtemps sur le marché du travail, surtout dans 
les pays où l'âge de départ à la retraite des femmes va être progressivement relevé et 
aligné sur celui des hommes.  

2.  Dissiper les idées fausses  

Il faut dissiper un certain nombre d’idées fausses quant aux capacités des seniors et 
quant à la façon dont le marché du travail fonctionne, car ces idées fausses risquent 
d’entraver les efforts de réforme et de freiner l’adoption de pratiques en matière 
d’emploi pour accompagner le vieillissement. 

En premier lieu, l’argument est souvent avancé que moins d’emplois pour les 
travailleurs âgés signifie plus d’emplois pour les jeunes. Il y aurait un nombre fixe 
d’emplois à répartir et les travailleurs seraient parfaitement substituables entre eux. En 
réalité, ni l’une ni l’autre de ces assertions n’est vraie ; il n’est pas nécessairement aisé 
de substituer des jeunes à leurs aînés et les coûts permettant de subventionner les 
cessations anticipées d’activité peuvent se traduire par une réduction des possibilités 
d’emploi pour les jeunes en raison de l’alourdissement des charges fiscales sur le travail 
pour financer ces coûts. En fait, au niveau des pays de l’OCDE, on observe une 
corrélation non pas négative mais positive entre les variations du taux d’emploi des 
jeunes et de celui des travailleurs âgés (graphique 7.1)1. 

On exprime aussi, parfois, un certain scepticisme quant à la capacité des plus âgés 
de se maintenir dans l’emploi. On peut avoir le sentiment que la capacité de travail se 
dégrade forcément avec l’âge. Comme on l’observe au chapitre 3, il se produit, de fait, 
une certaine diminution des capacités physiques et cognitives à mesure que l’on avance 
en âge. Mais ce déclin est souvent compensé par les changements que les travailleurs 
âgés eux-mêmes opèrent dans leur façon de travailler, ou peut l’être moyennant des 
ajustements relativement mineurs dans l’environnement de travail. En fait, diverses 
études montrent que les seniors et les jeunes ont chacun leurs forces et leurs faiblesses 
et que les uns et les autres ont quelque chose à apporter – la force la plus évidente des 
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seniors étant leur maturité et leur expérience. Il faut avoir une diversité des âges dans 
l’entreprise pour pouvoir exploiter toutes les richesses que représentent les différentes 
catégories de travailleurs. 

Graphique 7.1. Plus d’emplois pour les travailleurs âgés ne signifie pas moins d’emplois 
pour les jeunes 

Variation en points de pourcentage des taux d’emploi, 1992-2002 
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*** statistiquement significatif au seuil de 1 %. 
Source : Estimations de l’OCDE à partir des statistiques de l’OCDE sur la population active. 

L’un des arguments avancés pour justifier les retraits précoces de l’activité est 
l’intensité des emplois d’aujourd’hui. Pourtant, les données limitées dont on dispose tendent 
à indiquer que ce sont les emplois plus ordinaires, sans autonomie, plutôt que les emplois 
très stressants, sur lesquels il y a des cessations anticipées d’activité. Les politiques 
publiques doivent répondre aux difficultés que les travailleurs rencontrent pour continuer 
d’occuper leur emploi en leur offrant davantage de possibilités de mobilité professionnelle 
et de reconversion plutôt qu’en leur proposant des retraites anticipées. 

Enfin, d’aucuns craignent que les réformes ne visent, en fait, à réduire la protection 
sociale. En réalité, ainsi que le montre le chapitre 1, c’est l’absence de réformes qui 
mettra en danger la pérennité des budgets publics et qui risquera, à terme, d’entraîner 
une réduction drastique de la protection sociale. 

3.  Lier plus étroitement les politiques aux faits  

Il est important également, dans l’optique de la mise en œuvre des politiques, de 
suivre et d’évaluer les mesures qui sont prises. Il a été observé, pour de nombreux pays, 
que les données qui seraient nécessaires pour évaluer ce qui marche font défaut. De 
façon générale, on manque d’études qui aient tenté d’estimer, en les mettant en rapport 
avec le profil d’âge, les retombées de la formation des adultes ou l’impact net sur 
l’emploi et les salaires de la participation à des programmes actifs du marché du travail. 
Par exemple, on n’a pas d’estimations de l’impact net sur l’emploi et, par conséquent, 
de l’effet d’aubaine induit par le programme au Royaume-Uni pour les travailleurs 
âgés, le New Deal 50+. De même, en Finlande, il est difficile d’apprécier l’impact net 
des divers programmes en faveur des travailleurs âgés. Cela tient en partie au fait que 
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ces programmes ont été introduits au niveau national, de sorte qu’il n’a pas été possible 
de considérer un groupe témoin pendant une phase initiale de pilotage, dans un nombre 
limité de zones2. 

Le lien entre la santé, les conditions de travail et la retraite demande aussi à être 
approfondi. Dans l’idéal, cela suppose de pouvoir s’appuyer sur des enquêtes 
longitudinales réalisées sur la base d’échantillons assez nombreux. Et c’est pourquoi la 
plupart des études, à ce jour, portent sur les États-Unis, où diverses grandes enquêtes 
longitudinales ont été réalisées, et sur les pays nordiques, où des bases importantes de 
données administratives sont accessibles aux chercheurs, et, souvent, appariées à des 
données d’enquête3. Cependant, des études transversales des conditions de travail 
peuvent aussi apporter des informations intéressantes mais, en dehors de l’Europe, elles 
ne sont pas fréquentes. 

4.  Faire des défis une opportunité 

Au final, le vieillissement de la population est à la fois un défi et une opportunité. Il 
peut exercer une pression accrue sur les dépenses publiques et freiner la croissance 
économique. Mais le défi sera plus facile à relever si le potentiel de ressources en 
main-d’œuvre que représente la population âgée est mieux mobilisé. En fait, de 
nombreux les seniors préféreraient continuer de travailler si les incitations appropriées, 
les politiques et les pratiques au travail étaient bien en place. Plusieurs facteurs sont 
d’ores et déjà à l’œuvre : ils vont dans le sens d’une amélioration des possibilités 
d’emploi pour les seniors et, dans plusieurs pays, la tendance à des départs à la retraite 
toujours plus précoces a été stoppée et s’est même, en partie, inversée. Les facteurs qui 
sont à l’œuvre sont notamment une élévation du niveau moyen de formation des plus 
âgés et une diminution des métiers manuels ainsi que la volonté délibérée des pouvoirs 
publics d’encourager les seniors à continuer de travailler. Le réel enjeu, pour tous les 
pays de l’OCDE, sera de veiller à ce que ce processus ne soit pas entravé, et à ce que 
les gains futurs de longévité se traduisent par des opportunités nouvelles pour les 
seniors, qui auront la perspective de vivre plus longtemps des années gratifiantes, dans 
l’emploi et à la retraite. Cela nécessitera l’implication et la coopération des pouvoirs 
publics, des employeurs, des syndicats et de la société civile, pour que puisse être 
adopté et mis en œuvre un nouvel ensemble de politiques et de pratiques en matière 
d’emploi pour accompagner le vieillissement. 
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Notes 

 

1. La corrélation positive peut aussi refléter une sensibilité à la conjoncture des taux d’emploi 
pour les deux groupes et demanderait certainement plus d’analyse. 

2. Comme on le signale dans OCDE (2005k, encadré 5.2), pour pouvoir analyser l’effet net d’un 
programme sur le marché du travail, il faut pouvoir se référer, d’une manière ou d’une autre, à 
un groupe témoin qui n’a pas participé au programme. Pour ce faire, il y a trois façons de 
procéder : i) on peut répartir les individus, de façon aléatoire, entre ceux qui participeront et 
ceux qui ne participeront pas au programme ; ii) on peut procéder à une comparaison non 
expérimentale des résultats pour ceux qui ont participé au programme et pour ceux qui n’y ont 
pas participé, en faisant intervenir des variables de contrôle économétriques pour tenir compte 
des biais de sélection ; ou iii) on peut réaliser des études pilotes, le programme étant mis en 
œuvre dans certaines zones mais pas dans d’autres, ce qui permet d’observer et de comparer 
les résultats. 

3. Aux États-Unis, les enquêtes que l’on peut exploiter sont notamment l’enquête Health and 
Retirement Survey (HRS) et l’étude Panel Study of Income Dynamics (PSID). Au 
Royaume-Uni, il y a eu les études fort connues Whitehall Studies (I et II) mais ces études 
datent un peu aujourd’hui et elles ne portaient que sur les fonctionnaires. 
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